


[NOTE : il n’est pas obligatoire d’utiliser ce modèle et son contenu peut être modifié.]

L’éthique [dans votre organisation]
Pourquoi l’éthique est-elle importante [dans votre organisation]?
[Suggestion : tentez de faire le lien entre l’éthique et la mission de votre organisation]
L’administration publique est appelée à accomplir une mission d’intérêt public en raison des services importants qu’elle doit rendre à la population et du fait que ces services sont financés par l’ensemble de la collectivité. Cette mission, l’administration publique doit la remplir non seulement avec efficacité, mais aussi dans le respect de valeurs fondamentales. En outre, les fonctionnaires sont tenus de respecter un certain nombre d’obligations associées à l’exercice de ce rôle. Le respect des obligations et la réalisation des valeurs de l’administration publique sont nécessaires au maintien de la confiance des citoyens envers [notre organisation]. 
Quelques définitions
L’éthique implique d’agir de manière éclairée et responsable en toute situation. Dans le secteur public, elle s’appuie sur un ensemble de valeurs et de principes liés à une culture de bonne gouvernance de l’administration publique, en vue de promouvoir l’intérêt public. Ces valeurs sont notamment celles mises de l’avant dans l’énoncé de valeurs de l’Administration publique québécoise.  
La déontologie comprend l’ensemble des règles et normes qui régissent l’exercice des fonctions et la conduite du personnel de l’État ainsi que les rapports que ce dernier entretient avec ses collègues, son organisation et le public. Les principales obligations du personnel de l’État sont énoncées dans la Loi sur la fonction publique et le Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique.
L’intégrité publique est le fait pour une organisation de protéger ses activités contre toute forme de captation qui menace l’intérêt public, qu’elle soit illégale ou illégitime. Le maintien de l’intégrité repose sur un ensemble de normes et de mesures visant à réguler la conduite des fonctionnaires et les pratiques des organisations. 
Situations les plus courantes 
Le conflit d’intérêts : le conflit d’intérêts est une situation où le titulaire d’une charge publique détient un intérêt direct ou indirect, moral ou financier, qui est susceptible d’influencer indûment ou de manière préjudiciable la façon dont il s’acquitte des devoirs de sa fonction.  
Par ailleurs, pour qu’il y ait une situation de conflit d’intérêts, il n’est pas nécessaire que la personne en tire effectivement profit. Il suffit que cette dernière se trouve dans une position où elle pourrait choisir entre des intérêts concurrents. Ainsi, dès qu’il y a un potentiel ou une apparence de conflit, la situation doit être traitée avec le même empressement que si le conflit était réel.
Le double emploi : les fonctionnaires n’étant pas soumis à une obligation d’exclusivité, il leur est possible d’occuper un deuxième emploi, rémunéré ou non, en dehors de la fonction publique sous réserve du respect de certaines conditions. 
Recevoir des cadeaux : le fonctionnaire ne peut accepter, en plus du traitement auquel il a droit, une somme d’argent ou toute autre considération liée à l’exercice de ses fonctions. Il peut toutefois accepter un cadeau, une marque d’hospitalité ou un autre avantage, mais à condition qu’il soit d’usage et de valeur modeste et qu’il ne nuise pas à son impartialité ou à son apparence d’impartialité. 
Les publications ou les commentaires publics : le ou la fonctionnaire qui se propose de publier un texte ou de se prêter à une entrevue sur des sujets liés à son travail ou aux activités de [son ministère ou organisme] doit préalablement obtenir l’autorisation de son supérieur ou sa supérieure. À noter également qu’une utilisation inappropriée des médias sociaux par un membre du personnel peut entraîner des préjudices importants aux personnes, aux organisations et à l’administration publique.
Activité politique : tout fonctionnaire a le droit de participer à des activités politiques, mais il doit le faire en conformité avec ses obligations. 
Après-mandat : la personne qui a été fonctionnaire doit éviter de tirer un avantage indu de ses fonctions antérieures. Elle ne peut donc profiter du fait qu’elle a été fonctionnaire pour obtenir un privilège auquel elle n’aurait pas eu droit, n’eût été ses fonctions antérieures.
En cas de doute, vous pouvez consulter [votre responsable de la gestion de l’éthique et de l’intégrité ou ses collaborateurs si applicable].
Votre responsable/Vos responsables
[Indiquer qui est le ou la RGEI et identifier ses collaborateurs et collaboratrices si applicable]
Le responsable de la gestion de l’éthique et de l’intégrité doit contribuer à l’instauration d’une culture organisationnelle favorable à l’éthique et à l’intégrité. Pour ce faire, il coordonne la démarche organisationnelle en cette matière. 
Pour toute question concernant vos obligations ou pour une demande d’assistance lorsque vous faites face à une situation professionnelle qui génère de l’incertitude ou un sentiment de malaise, n’hésitez pas à communiquer avec votre service-conseil en éthique : [indiquer les coordonnées pour accéder à ce service].

Plan d’action 
[Si vous vous êtes dotés d’un plan d’action, il est intéressant d’indiquer depuis quand il est en vigueur et jusqu’à quand ainsi que de donner le lien aux membres du personnel pour qu’ils puissent le consulter et savoir ce qui se passe en éthique.]
[Autres documents potentiels : Politique sur la gestion des conflits d’intérêts, Politique sur les relations avec les lobbyistes, etc.]
Liens utiles
Formations 
Initiation à l’éthique et à la déontologie dans la fonction publique québécoise
Capsule interactive : L’éthique dans la fonction publique
[Si vous avez des formations à l’interne, les indiquer ici également]
Vous êtes gestionnaire ou coordonnateur et vous souhaitez offrir une formation à votre équipe en matière d’éthique et d’intégrité? Veuillez contacter [mettre les coordonnées du RGEI ou de la personne qui s’occupe de coordonner les formations en éthique dans l’organisation].
Outils et guides 
Éthique et déontologie dans la fonction publique | Gouvernement du Québec
Outils en matière d’éthique | Gouvernement du Québec
Obligations du personnel de la fonction publique
Principales obligations des fonctionnaires | Gouvernement du Québec
Valeurs
[Valeurs de l’organisation – mettre lien hypertexte vers la page intranet où les valeurs de l’organisation sont détaillées]
Valeurs de l’administration publique

Lobbyisme
[Faire le lien vers une page intranet sur le lobbyisme ou vers Lobbyisme Québec – Titulaire d’une charge publique – Lobbyisme Québec]
Aide-mémoire sur le lobbyisme
Divulgation d’actes répréhensibles
[Faire le lien vers votre page intranet sur la divulgation d’actes répréhensibles ou vers https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/lanceurs-alerte/comment-divulguer-un-acte-reprehensible]





